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Diagnostic différentiel 
 

 Nous avons précédemment évoqué les critères de diagnostic du syndrome 
d’alcoolisation fœtale (SAF) et des effets liés à l’alcool selon l’Institute of Medicine (IOM). 
En voici un bref rappel (se référer aux rubriques Tableau Clinique et Classifications). 
 
 

1. Critères de diagnostic du SAF : 
 

• Exposition de la mère à l’alcool au cours de sa grossesse. 
• Présence d’anomalies caractéristiques des traits faciaux. 
• Retard de croissance. 
• Anomalies neurologiques du développement du système nerveux central. 
 

  
2. Effets liés à l’alcool : 

 
• Etats cliniques avec antécédents d’exposition de la mère à l’alcool. 
• Possibles anomalies congénitales liées à l’alcool : malformations 

cardiaques, rénales, oculaires, auditives etc. 
• Troubles neurologiques du développement du SNC. 
• Anomalies comportementales et cognitives. 
 
 

 Le diagnostic du SAF ou de l’ETCAF repose en grande partie sur une anamnèse 
précise de la grossesse et plus particulièrement de la consommation d’alcool par la mère. 
L’entretien devra être mené avec adresse afin de ne pas culpabiliser les femmes et de 
permettre une évaluation la plus juste possible de leur mode de consommation. 
 
 
Diagnostic différentiel du SAF et de l’ETCAF 
 
 L’évaluation des dysmorphies est capitale et vise à repérer les personnes dont les traits 
sont caractéristiques d’une exposition prénatale à l’alcool et à distinguer les dysmorphies qui 
pourraient être attribuables à d’autres causes.  
 En effet, les traits faciaux que l’on désigne comme caractéristiques du SAF sont 
attribuables aux conséquences de la tératogenèse de l’éthanol qui modifie la croissance du 
milieu du visage et du cerveau. 
 Il arrive que des enfants atteints par les effets de l’exposition prénatale  à l’alcool 
présentent des comorbidités résultant d’autres syndromes génétiques. Il sera alors 
indispensable de procéder à une évaluation génétique et dysmorphologique. 
 
 Dans une publication des Archives de pédiatrie en 2005, le Dr Chabrolle et son équipe 
ont exposé le cas d’un bébé porteur à la fois du syndrome d’alcoolisation fœtale et de la 
trisomie 21. 
Plusieurs études ont fait état de l’association d’une anomalie chromosomique avec une 
exposition prénatale à l’alcool. Bingo et al. (Cité par Chabrolle, 2005) ont constaté une plus 
grande coïncidence de trisomie 21 chez  les enfants nés de mère elle-même née de mère 
alcoolique. 
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Tableau issu du Canadian Medical Association Journal : Ensemble des troubles causés par 
l’alcoolisation fœtale : lignes directrices concernant le diagnostic. 
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